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Gonsultation relative aux nouvelles ordonnances portant sur les rögles cfe la circulation et sur
la signalisation

Mesdames et Messieurs es Conseillers dEtat,
Mesdames, Messieurs,

Par la pr~sente, nous vous soumettons pour Consultation les propositions relatives ä deux nouvelles
ordonnances, ä savoir lordonnance sur lutilisation de la route (OUR-P) et l‘ordonnance sur la signali
sation routiöre officielle (OSRO-P). Celles-ci sont destinäes ä remplacer lordonnance du 13 novembre
1962 sur es rögles de la circulation routiöre et lordonnance du 5 septembre 1979 sur la signalisation
routiöre.

Vous trouverez une vue d‘ensemble du projet de rövision et des divers documents dans es commen
taires gänäraux (annexe 2A).

Par sou~i d‘~conomie et de respect de l‘environnement, nous renongons ä envoyer un exemplaire
imprimö de ces textes. Vous pouvez täl~charger tous les documents ä partir de ‘adresse Internet
indiquöe ci-aprös et remplir directement le questionnaire au format Word (annexe 6).

http://www.admin.ch/ch/d/gg/pc/pendent.html#UVEK (d)
http:/Iwww.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html#DETEc (f)
http://www.admin.ch/ch/i/gg/pc/pendenthtml#DATEc (i)

Si vous dösirez näanmoins recevoir une version papier du dossier, veuillez la commander ä ‘adresse
suivante:

Office f6d&aI des routes, STFRADOK, 3003 Berne
Fax: 031 32323 03 ; MI. : 031 322 9444 ; courriel stradok@astra.admin.ch

Office fädäral des routes OFROU
Stetan Huonder
Adresse postale: 3003 Berne
Ernplacement: Mühlestrasse 2, 3063 Ittigen
Täl. +41 31 32343 13, fax +41 31 3232303
stefan.huonder@astra.admin.ch
www.astra.admin.ch

http://www.admin.ch/ch/d/gg/pc/pendent.html#UVEK
http://www.admin.ch/ch/i/gg/pc/pendent.html#DATEC


J494-2074

Nous vous prions de nous faire part de vos remarques d‘ici au 15mai2011 ä l‘~dresse ~leotronique
suivante

verve@astra.admin.ch

Si vous le souhaitez vous pouvez övidemment nous transmettre votre avis sur papier (Office Md~raI
des routes, VERVE, 3003 Berne).

Veuillez agr~er, Mesdames et Messieurs les Conseillers d‘Etat, Mesdames, Messieurs, l‘assurance de
notre consid~ration distinguöe. -

Office f6döral des routes

z-~ ~4~C
Rudolf Dieterle
Directeur
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